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DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Arrêté préfectoral n° 2003.262 du 12 février 2003 portant délégation de signature au 
Directeur des relations avec les collectivité locales, aux chefs de bureau et agents du cadre 
national des préfectures 
 
Article 1 – Délégation de signature est donnée à Mme Dominique LEFÈVRE, Chef de Service 
Administratif, Directeur des relations avec le s collectivités locales à l'effet de signer toute 
correspondance relevant des services dont elle a la charge, à l’exception des circulaires aux maires 
et aux chefs de service, et notamment les documents suivants : 
 
1.  Les correspondances courantes, à l'exclus ion de celles adressées aux administrations 
centrales, aux parlementaires ainsi qu'aux conseillers généraux, 
2.  Les copies conformes, les ampliations d'arrêtés, les bordereaux d'envoi, 
3.  Les formules d'approbation des actes des associations syndicales, des associations foncières, 
4.  Les saisines du Président du Tribunal Administratif aux fins de désignation des 
commissaires enquêteurs et des commissions d'enquêtes dans les procédures d'enquêtes publiques, 
5.  Les certificats de conformité des états de notification des taux d'imposition des quatre taxes 
directes locales, 
6.  Les conventions amiables de servitude pour les canalisations d’eau potable, d’eaux usées, 
de transport de gaz, les lignes électriques et les fibres optiques, en vue de leur authentification et 
ratification, 
7.  Les ordres de mission du personnel relevant de la direction pour leur déplacement dans le 
ressort du département, 
8.  Les récépissés de déclaration des installations classées pour la protection de 
l’environnement ainsi que des carrières, 
9.  Les arrêtés portant prorogation du délai d’instruction des dossiers d’installations classées, 
10.  Les donnés actes de déclarations d’installation de dépôts d’hydrocarbure non visés par la 
réglementation des installations classées et la réglementation des établissements recevant du 
public, 
11.  Les autorisations et retraits d’habilitation de commercialisation de produits touristiques, 
12.  Les habilitations et retraits d’habilitation de commercialisation de produits touristiques 
complémentaires ou accessoires, 
13.  La délivrance et le retrait de cartes de guide interprètes et de conférenciers, 
14.  Les arrêtés d’attribution, de maintien et de retrait de licences d’agents de voyages, 
15.  Les arrêtés portant classement, déclassement et fermeture aux aires naturelles des terrains 
des campings, des hôtels, restaurants de tourisme et meublés de tourisme, 
16.  Les arrêtés de classement et déclassement des offices de tourisme, 
 
17.  Les arrêtés de classement et déclassement d’autocars de tourisme, 
18.  Les arrêtés d’attribution, de maintien ou de retrait des agréments de tourisme. 
 
Article 2 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Dominique LEFÈVRE, Directeur des 
relations avec les collectivités locales, délégation de signature est consentie à : 
 
§ Mme Denise LAFFIN, attachée, chef du bureau du contrôle de légalité, et en son absence 
ou en cas d'empêchement à Mme Catherine LIEUPOZ, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, adjointe au chef du bureau du contrôle de légalité, à l’effet de signer les 
documents visés à l’article 1, paragraphes 1, 2 et 7, 
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§ M. Jean-Pierre DURAN, attaché principal, chef du bureau de l'urbanisme et de 
l’aménagement du territoire, et en son absence ou en cas d'empêchement à M. Cyrille ROBIN, 
attaché, adjoint au chef du bureau de l’urbanisme, à l’effet de signer les documents visés à 
l’article 1, paragraphes 1, 2, 3, 4, 6 et 7, 
 
§ M. Lionel RICHARD, attaché principal, chef du bureau des finances locales, et en son 
absence ou en cas d'empêchement à Melle Karine FERLIN, secrétaire administratif de classe 
normale, adjointe au chef du bureau des finances locales, à l’effet de signer les documents visés à 
l’article 1, paragraphes 1, 2, 3, 5 et 7, 
 
Article 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Dominique LEFÈVRE, Directeur des 
relations avec les collectivités locales, délégation de signature est donnée à : 
 

§ M. Jean-Pierre DURAN, attaché principal, chef du bureau de l'urbanisme et de 
l’aménagement du territoire, chef du bureau de l’environnement et du tourisme par 
intérim, et en son absence ou en cas d’empêchement à Mme Béatrix GUITTET, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, à l’effet de signer les documents visés 
à l’article 1, paragraphes 1, 2, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18. 

 
Article 4 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mmes et MM les agents du cadre national 
des préfectures visés dans la présente délégation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de 
la Haute-Savoie. 
 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

Arrêté préfe ctoral n° 2003.298 du 21 février 2003 portant délégation de signature à M. 
Serge GOUTEYRON, Sous -Préfet G8 
 
Article 1 – Délégation est donnée à M. Serge GOUTEYRON, Sous-Préfet G 8, à l’effet de 
signer : 
 
§ les avertissements aux conducteurs de véhicules, les suspensions provisoires de permis de 
conduire, les interdictions de délivrance de permis en cas d'infraction visée à l'article 14 du Code 
de la Route (application des articles L 18 et L 18-1 dudit Code), les limitations de durée de 
validité, les restrictions de validité, les changements de catégorie de permis, les suspensions et 
annulations de permis en cas d'inaptitude médicalement constatée (article R 128 du Code de la 
Route), les interdictions de conduire en France pour les étrangers ; 
 
§ les décisions concernant les personnes visées à l'article L 342 du code de la santé publique, 
relatives aux droits et à la protection des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux et 
à leur conditions d'hospitalisation ; 
 
§ les arrêtés de reconduite à la frontiè re, en application des dispositions de l'article 22 de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée et les décisions de maintien des étrangers en rétention 
administrative pendant 48 heures, en application des dispositions de l'article 35 bis de la même 
ordonnance ; 
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§  à l’occasion des permanences et pour tout le département, (compte tenu du fait que le 
département de la Haute-Savoie a une frontière commune avec un Etat membre de la 
Communauté Européenne, l’Italie, et en application de l’article 10 nouveau du décret du 27 mai 
1982 modifié pris pour l’application de l’article 5 et 5.1 de l’ordonnance n° 45.2658 du 2 
novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France), la 
décision de remise (ou décision de réadmission) d’un étranger, qui a pénétré ou séjourné 
irrégulièrement en France, aux autorités compétentes de l’Etat membre de la Communauté 
Européenne qui l’a admis à entrer ou à séjourner sur son territoire ou dont il provient directement, 
en l’occurrence l’Italie  . 
 
Article 2 – Les dispositions du présent arrêté seront applicables à compter du 21 février 2003. 
 
Article 3 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture et M. Serge GOUTEYRON sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département de la Haute-Savoie. 
 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 




